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OBJET  : sujet n°  4 
 
Enoncé : Face à l’impératif croissant de multi nationalité, reste-t-il une place pour les 
stratégies purement nationales ? 
 

 
Introduction- 
 

Dans un monde où les menaces, les marchés et les médias ont une dimension 
planétaire, notre sécurité et notre prospérité dépendent de plus en plus de l’existence d’un 
système multilatéral efficace. Tous les Etats se donnent pour objectif de construire une 
société internationale plus forte, des institutions internationales qui fonctionnent bien et un 
ordre international fondé sur un ensemble de règles. 
 
 Notre concept traditionnel d’autodéfense (jusqu’à la guerre froid et pendant toute sa 
durée) reposait sur la menace d’une invasion. A l’ère de la mondialisation, les menaces 
lointaines peuvent être aussi préoccupantes que les plus proches. 
 

Face aux nouvelles menaces, c’est à l’étranger que se situera souvent la première 
ligne de défense. Les terroristes et les criminels sont désormais en mesure d’opérer dans le 
monde entier : leurs activités en Asie centrale ou en Asie du Sud-est, par exemple, peuvent 
constituer une menace pour des pays occidentaux ou leurs ressortissants. 
 
 Est-ce que n’importe quel pays peut faire face contre toutes les formes de menaces ? 
Aujourd'hui, ils sont les Etats Unis la seule puissance qui reste de la Guerre Froide et la 
seule nation avec une projection stratégique au niveau global, les autres nations doivent 
faire recours à la multi nationalité pour pouvoir disposer de capacité d'intervention 
ailleurs.  

 
A partir d’ici je me propose étudier les facteurs qui caractérisent  cette affirmation:  
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1.-  La diversité de défis mondiaux.- 

 
Depuis 1990, les guerres ont coûté la vie à près de quatre millions de personnes, dont 

90% de civils. Plus de dix-huit millions de personnes dans le monde ont quitté leur foyer 
ou leur pays à la suite d’un conflit. 

 
Dans la plupart de pays en développement, la pauvreté et la maladie provoquent des 

souffrances indicibles et sont à l’origine de problèmes de sécurité particulièrement 
pressants. Près de trois milliards de personnes, soit la moitié de la population mondiale, 
vivent avec moins de deux euros par jour. Quarante cinq millions de personnes meurent 
chaque année de faim et de malnutrition. Le SiDA est désormais l’une des pandémies les 
plus dévastatrices de l’histoire de l’humanité et contribue à l’éclatement des sociétés. De 
nouvelles maladies peuvent se propager rapidement et devenir des menaces planétaires. 
L’Afrique subsaharienne est plus pauvre aujourd’hui qu’elle ne l’était il y a dix ans. Dans 
bien des cas, l’échec économique est lié à des problèmes politiques et à des conflits 
violents. 

 
La sécurité est une condition nécessaire du développement. Non seulement les 

conflits détruisent les infrastructures, y compris les infrastructures sociales, mais ils 
encouragent également la criminalité, dissuadent les investissements et rendent impossible 
toute activité économique normale. 

 
La concurrence pour les ressources naturelles, notamment l’eau, qui sera aggravée 

par le réchauffement climatique dans les prochaines décennies, sera probablement source 
de troubles supplémentaires et de mouvements migratoires dans différentes régions du 
monde. 

 
Aucun pays ne peut faire face à ces défis en matière de sécurité. L’ONU, l’Union 

européenne et le reste d’organismes internationaux seront les responsables de trouver les 
solutions. 
 
 
 
2.- Les nouvelles menaces : plus variées, moins visibles et moins prévisibles.- 
 

Contrairement à la menace massive et visible du temps de la guerre froid, aucune des 
nouvelles menaces n’est purement militaire et ne peut être contrée par des moyens 
purement militaires. A chacune il faut opposer une combinaison des moyens d’action. La 
prolifération peut être maîtrisée par les contrôles à l’exportation et contrée par un jeu de 
pressions politiques, économiques et autres, dès lors que l’on s’attaque  aussi à ses causes 
politiques sous-jacentes. Pour faire face au terrorisme, il faut parfois combiner les recours 
au renseignement et à des moyens policiers, judiciaires, militaires et autres. Dans les Etats 
en déliquescence, des instruments militaires peuvent être nécessaires pour rétablir l’ordre, 
et des moyens humanitaires pour remédier à la crise dans l’immédiat. 
 
  Si les conflits régionaux appellent des solutions politiques, des moyens militaires et 
une police efficace peuvent s’avérer nécessaires au cours de la phase postérieur au conflit. 
Les instruments économiques permettent de reconstruire et la gestion civile des crises aide 
à restaurer un gouvernement civil. 
 

La chute du mur de Berlin et de l’effondrement de l’Union soviétique a laissé aux 
Etats-Unis dans une position dominante en tant qu’acteur militaire. Aucun pays n’est 
toutefois en mesure de faire face, seul, aux menaces complexes de notre temps. Les 
coalitions, normalement sous mandat de l’ONU, deviennent indispensables. 
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3.- Une solution pour les nations du vieux continent.- 
 

L'Union européenne est la seule solution pour les nations du vieux continent afin de 
mieux répondre à l'ensemble de défis que je viens de mentionner. Une par une, les nations 
n'ont  ni le ressources économiques ni la volonté politique pour les affronter. 

 
Apres l'effondrement de la Union soviétique, l'Europe réagit avec les traites de 

Maastricht, Amsterdam qui nous ont rendu la possibilité de bâtir le deuxième pilier de 
l'UE. Maintenant nous sommes en train de configurer l'Europe de la Défense. L’Union 
européenne dispose d’un potentiel considérable pour s’affirmer en tant qu’acteur majeur 
de la sécurité internationale1. 

 
L'Union va nous permet de faire face aux enjeux économiques et technologiques qui 

dépassent les capacités des états. Elle sera le moyen pour nous doter d'une défense, 
entendue d'une façon globale, crédible. 

 
 
La défense intérieure et les ressortissants 

 
C'est le seul "mais" que l'on pourrait opposer à la nécessité de n'envisager que des 

opérations multinationales. C'est évident que toute nation doit posséder et retenir les 
capacités nécessaires pour pouvoir assurer par elle-même la sécurité des citoyens au sein 
de son territoire, mais c'est aussi évident que la menace d'une attaque conventionnelle est 
éloignée  et que l'action des forces armées doit se diriger travailler d'une façon plus étroite 
avec les forces de sécurité de l'état et à la protection et le control face aux menaces 
terroristes et criminels.  

 
De la même façon, on trouve que la présence des citoyens au sein des zones en crise, 

doit nous obliger à disposer d'une capacité nationale pour pouvoir agir et les protéger. 
Encore une fois, aucune nation ne peut assurer au 100% d'y faire face avec des garanties. 
Tel est le cas, par exemple, de Haïti, où une solution multinationale s'est avéré nécessaire. 

 
 

Conclusion 
 

Il n’existe pour ainsi dire aucun problème que les Etats puissent résoudre seuls. Les 
défis et les menaces évoquées ci-dessus sont des menaces communes que les Etats 
partagent avec l’ensemble de ses partenaires les plus proches. 

 
Les changements stratégiques, l'apparition du phénomène de la globalisation, la 

nécessité de s'adapter aux nouvelles menaces sortant de la nouvelle situation mondiale 
imposent aux nations un effort énorme pour garantir sa sécurité, qui n'est plus réduite à 
l'ensemble de son territoire mais au monde entier.  

 
Cet effort ne peut pas s'affronter sans tenir en compte l'association avec d'autres pays 

ayant les mêmes besoins et défis. 
 

Il est évident que les nations doivent entre capables d'assurer la sécurité de leurs 
citoyens dans son territoire, mais c'est aussi clair que pour avoir une capacité crédible 
d'agir ailleurs et pour mieux répondre aux crises qui y sur gent, il faut prévoir des 
opérations multinationales. 

 
 

 
1 Discours du ministre de la Défense, Michelle Alliot-Marie, lors de la 2e Université d’été de la Comission de la 
Défense de l’Assemblé Nationale sur le thème : « L’autonomie strtégique de l’Union européenne ». Les Embiez (Var), 
le 7 septembre 2004. 


